
Participez à la sécurité des
entrées et sorties des écoles

Vous habitez la commune ?
Vous êtes disponible pendant les horaires d'entrées
et de sorties des écoles (8h15/8h45, 11h15/11h45, 13h15/13h45, 16h1 5/16h45) ?

Contactez la police municipale :
Tél. : 04 90 55 31 90 - Email : police.municipale@ville-pelissanne.fr

Aidez les écoliers à traverser
sur les passages piétons en toute sécurité
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